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La présence de barres d’appui est indispensable pour 
pouvoir réaliser un transfert entre la plage de transfert de la 
baignoire et cette dernière.

Produit :
• Deux barres  ou 1 barre coudée à 90°  (en forme de T).
• Barres de section circulaire.
• Barres fixes.
• Le diamètre des barres doit être compris entre 3,5 cm et 

5 cm.
• La matière ou la texture des barres doit être antidérapante.
• L’embase des barres doit permettre un écartement de 

minimum 3,5 cm par rapport à la paroi verticale.
• La longueur de la barre horizontale  ne peut être inférieure 

à 120 cm.
• La longueur minimale de la barre verticale est de 60 cm. 

Le respect de ces critères est indispensable afin d’assurer une 
bonne préhension de la barre.

• Elles doivent pouvoir reprendre une sollicitation 
minimale de 1kN appliquée dans toutes directions. 1,7 kN 
est recommandé. Le respect de ce critère est indispensable 
afin de pouvoir réaliser un transfert en toute sécurité.

• Les barres sont de couleur contrastée par rapport à 
l’environnement immédiat.

Mise en œuvre :
• Les deux barres sont placées sur le mur situé sur la 

longueur de la baignoire.
• La face supérieure de la barre d’appui horizontale est 

placée à une hauteur de 70 cm depuis le sol.
• Son origine se situe au niveau de la plage de transfert, 

qu’elle chevauche d’au moins 20 cm.
• Idéalement sa longueur se prolonge jusqu’au niveau du 

robinet.
• La base de la barre d’appui verticale est placée entre 70 et 

90 cm de hauteur depuis le sol.
• Elle se situe au 1/3 de la longueur de la baignoire du côté 

de la plage de transfert.

Caractéristiques indispensables :

Produit :
 � 2 barres ou 1 barre coudée à 90° (en forme 

de T)
 � Barre(s) de section circulaire
 � Ø barre(s) :  entre 3,5 et 5 cm
 � Barre(s) fixe(s)
 � Longueur minimale barre horizontale :  

120 cm
 � Longueur minimale barre verticale : 60 cm
 � Embases permettant un écartement minimal 

de 3,5 cm par rapport à la paroi
 � Matière ou texture antidérapante
 � Résistance minimale : 1 kN
 � Couleur contrastée par rapport à 

l’environnement immédiat

Mise en œuvre :
 � Paroi adjacente à la longueur de la baignoire
 � Hauteur face supérieure barre d’appui 

horizontale : 70 cm depuis le sol
 � Départ de la barre d’appui horizontale 

débordant d’au min. 20 cm sur la plage de 
transfert

 � Hauteur base barre d’appui verticale : entre 
70 et 90 cm depuis le sol

 � Fixée au 1/3 de la longueur de la baignoire 
côté plage de transfert
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